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CLE du 7 février 2008

- Rappels méthode
- Exemples de délimitation des ZV
- Modalités de consultation des  
résultats complets
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• Mesure A3 du SDAGE : Les zones vertes sont 
des « écosystèmes aquatiques et des zones 
humides remarquables qui méritent une attention 
particulière et immédiate à l’échelle du bassin »

• Liste A1 du SDAGE : marais doux et saumâtres, 
lagunes et étangs naturels, tourbières du littoral 
aquitain, ripisylves sur calcaire affleurant de la 
Douze, la Midouze, l’ Estrigon et l’Estampon, 
étangs artificiels du Bas Armagnac

• Les zones vertes existent déjà. 
Objectif : délimitation au 1/25 000
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• Projet soumis à Autorisation ou 
Déclaration au titre de la loi sur l’eau 

� notice d’incidence doit démontrer que 
le projet ne met pas en cause l’équilibre 
général de la ZV, ou mesures 
compensatoires

• Pas de modification des seuils et des 
règles applicables aux autorisations et 
déclaration
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- bois d’aulne, de bouleaux, touradons de molinie, lande 
humide, sphaignes, laîche, roselière au sens large,…)
- Ripisylve avec feuillus, assez épaisse et continue
- Ripisylve dégradée

- Cours d’eau permanents, annexes hydrauliques (biefs 
de moulins et réseaux de fossés du lit majeur; petites 
zones bocagères du lit majeur)
- Courbes de niveaux , dépressions, creux du relief
- Etangs

Zones de frayères, de rétention, listes d’espèces, 
bibliographie (milieux humides de Natura 2000, lagunes 
des Landes, étangs), observations directes
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Douze amont – Planche 66

Ripisylve étroite,
discontinue

2 bras séparés
par des cultures

Inclusion de
zone bocagère
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Midour amont  
Planche 62

Réseau bocager extérieur 
au lit majeur; exclu de la ZV 

Bief obturé, pas de réseau 
secondaire de fossés apparents
Exclu de la ZV 

Fossés secondaires, 
en zone boisée,
dans le lit majeur; en ZV 

La Douze amont  
Manciet-Espas
Planche 60

Prairie humide 
zone Natura 2000,
en ZV

Bocage relictuel et 
fossés, en ZV
(étangs exclus) ?

Etang, zone humide,
prairie et bocage 
zone Natura 2000,
en ZV

Fossé redressé, 
en zone agricole,exclu
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Midouze – Meilhan
Planche 42

Inclusion du fossé latéral 
(rôle piscicole)

Gouaneyre et lagunes
Planche 9
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4 dans le Gers
- l’Izaute
- le Midour, de l’amont à la confluence avec l’Izaute
- la Douze, de l’amont à la confluence avec l’Uby
- les étangs d’Armagnac (Natura 2000)

16 FICHES « ZONE HUMIDE »

12 dans les Landes
- le Retjons,
- le Bes et ses affluents
- le Geloux
- l’Estrigon et ses aff luents,
- la Gouaneyre,
- l’Estampon et ses aff luents,
-La Midouze aval, de la Douze à l ’Adour
- Le Midou, de l’Izaute à la Douze,
- Le Ludon,
- Le Gaube,
- La Douze, de l’Uby à la confluence avec le 
Midour,
- Les lagunes des landes, dans le BV de la 
Midouze
- Arjuzanx

Description, 
fonctions, 
diagnostic de 
fonctionnement, 
menaces, 
recommandations 
de gestion, etc. 

Consultation des 
documents

1 - Repérer les n° des planches qui vous 
intéressent sur la carte d’assemblage

2 - Demande à faire à l’animatrice en fin de 
séance, par mail : 
veronique.michel@institution-adour.fr ou 
par téléphone : 05.58.46.63.13

3 - Envoi des cartes la semaine suivante par 
mail (format PDF) ou reprographie papier

4 - Merci de retourner vos remarques / 
observations à l’animatrice pour le 
vendredi 7 mars 2008
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Ce que dit le futur SDAGE…

• Le terme « zones vertes » disparaît

• Mesure C30 : l’inventaire et la cartographie des zones 
humides seront obligatoires dans le cadre des SAGE

• Mesure C32 : pas de financement public pour les 
opérations portant atteinte  aux ZH, notamment les 
drainages 

• Mesure C35 : Parmi les ZH, la CLE délimite des zones 
stratégiques pour la gestion de l’eau, au sein 
desquelles pourront être prescrites des Servitudes 
d’Utilité Publique

Les Autorisations et Déclarations devraient être 
délivrées de manière plus stricte dans ces zones


